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 n° 300 493 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. ISHIMWE MUNEZERO 
Place Marcel Broodthaers 8 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA loco Me S. ISHIMWE 
MUNEZERO, avocat, et M. LISEMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes née le 12 décembre 1987 à Nyamagabe-Gasaka (province du Sud). 

Vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutue et de religion catholique. Avant votre départ 
du Rwanda, vous exerciez en tant que commerçante dans le secteur de l’habillement et aviez, 
parallèlement à vos activités, une société informatique. Vous résidiez à Kamonyi (province du Sud). 
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En décembre 2019, vous rendez visite à votre tante [J. M.], une ancienne parlementaire sous la 

présidence de Juvénal Habyarimana, réfugiée en Belgique. A une soirée du nouvel an organisée chez 

elle, vous rencontrez [R. M.], un membre de l’ASBL belge « Jambo News », qui vous charge de ramener 
au Rwanda une enveloppe destinée à [D. N.] (alias [C. H.]) dont vous ignorez le contenu. Vous rentrez au 

Rwanda le 13 janvier 2020 et y reprenez une vie normale. A la fin du mois de février 2020, [D. N.], que 

vous aviez contacté pour le prévenir du pli à lui remettre à votre retour de Belgique, se présente sur votre 

lieu de travail pour le récupérer. Vos collègues, alors présents sur place, reconnaissent le journaliste 

d’Ishema, un média d’opposition, également auteur de plusieurs vidéos sur YouTube dans lesquelles il 

remet notamment en cause la version officielle de la mort de [K. H.]. En avril 2020, vous apprenez son 

arrestation. 

Le 18 mai 2020, le chef de votre localité se présente à votre domicile pour vous signifier votre convocation 

à l’Office rwandais d’investigation (ci-après « RIB »). Le 20 mai 2020, vous vous présentez en milieu de 

matinée à l’antenne du RIB de Kimihurura où vous subissez deux interrogatoires au cours desquels vous 

êtes questionnée au sujet de [R. M.], de [D. N.] et du message transmis par vos soins à ce dernier. Vous 

y êtes malmenée avant de finalement être libérée en début de soirée. 

Au mois de juin 2020, le propriétaire du local que vous louiez pour votre activité commerciale vous signifie 

le non renouvellement de votre bail en lien avec une visite des autorités locales qui se sont enquises de 

votre relation avec [D. N.]. 

Le 14 avril 2021, [D. N.] est libéré de détention préventive. 

Le 16 juin 2021, vous êtes informée par téléphone de votre seconde convocation au RIB de Kimihurura 

dès le lendemain. Vous êtes de nouveau interrogée au sujet de [R. M.], [D. N.] mais aussi de l’association 
« Jambo » à laquelle les autorités vous soupçonnent d’être membre. Il est également question de votre 
tante résidant en Belgique dont les autorités supposent l’implication. Après une heure d’interrogatoire, l’on 
vous signifie votre remise en liberté après vous avoir informée que des échelons supérieurs allaient 

reprendre le suivi de votre dossier. 

Le 7 juillet 2021, vous recevez un appel de la Rwanda Authority Revenue (ci-après « RRA ») où vous 

vous présentez le jour-même. Sur place, vous êtes conduite dans un local où sont habituellement 

consignées les marchandises confisquées et êtes emmenée de force dans un lieu de détention illégal. 

Vous y êtes questionnée sur votre lien avec les membres de l’opposition avec lesquels l’on vous 
soupçonne d’être en contact puis êtes détenue pendant deux jours dans une cellule sans fenêtre. Avant 
votre départ, l’on vous demande de témoigner au procès à venir de [D. N.]. Traumatisée par votre 

détention, vous ne parvenez pas à répondre et êtes reconduite au RRA. 

Le 3 août 2021, vous êtes victime à Muhima (province de Kigali) d’un accident de la route que vous 
estimez avoir été commandité par les autorités. Alors que vous vous présentez à la police de la route, 

vous y retrouvez l’homme vous ayant interrogée le mois précédant au cours de votre détention illégale et 

qui vous somme de témoigner au procès de [D. N.]. Après avoir finalement accepté, l’on vous précise que 
de plus amples détails vous seront communiqués ultérieurement. 

Estimant dès lors votre sécurité en danger au Rwanda, vous entreprenez avec l’aide d’un contact de votre 
mari le renouvellement de votre passeport ainsi que de celui de vos deux enfants afin de préparer votre 

départ pour la Belgique. 

Le 11 novembre 2021, [D. N.] est condamné en appel à sept ans de prison ferme sans que vous n’ayez 
été rappelée par les autorités pour témoigner au cours de son procès. 

Vous obtenez de votre tante résidant en Belgique une lettre de prise en charge et déposez votre demande 

de visa auprès de l’ambassade de Belgique à Kigali le 1er décembre 2021. 

Pour ne pas éveiller le soupçon de vos autorités, vous attendez les vacances scolaires et quittez le 

Rwanda le 24 décembre 2021. Vous arrivez en Belgique le lendemain et y introduisez votre demande de 

protection internationale le 3 janvier 2022. 

En cas de retour au Rwanda, vous craignez d’y être arrêtée, emprisonnée, maltraitée ou tuée par le 
pouvoir en place. 
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B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens de la 
Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la 

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez avoir été convoquée au 
RIB les 20 mai 2020 et 17 juin 2021, au RRA le 7 juillet 2021 avant d’être détenue dans un lieu de 
détention officieux pendant deux jours et avoir été victime d’un accident de circulation le 3 août 

2021, pour avoir rapporté le 13 janvier 2020 de Belgique une enveloppe confiée par [R. M.] à 

destination de [D. N.]. Cependant, plusieurs éléments ne permettent pas d’attribuer à la mission 
que vous auriez remplie début 2020 un quelconque ancrage dans la réalité, pas plus qu’il n’est dès 
lors permis de tenir pour établis les évènements allégués qui s’en seraient suivis entre mai 2020 
et août 2021 au Rwanda. Pareil constat jette sans contredit le doute sur les raisons que vous 

présentez comme étant à l’origine de votre départ de votre pays d’origine ainsi que sur les craintes 
que vous dites nourrir envers les autorités rwandaises en cas de retour dans ce pays. 

Tout d’abord, le Commissariat général tient à préciser qu’il n’est pas permis de considérer que 
vos autorités aient pu vous avoir en ligne de mire antérieurement aux évènements invoqués. Sans 

attendre, il ne peut que souligner votre caractère apolitique. En effet, vous indiquez à peine que vous 

versiez des cotisations pour le FPR (Front Patriotique Rwandais), le parti au pouvoir, en tant que 

commerçante, précisant en outre que vous n’avez assisté qu’à une seule de leur réunion destinée aux 
commerçants effectuant des aller-retours entre le Rwanda et l’Ouganda pour aller s’y approvisionner en 
marchandises (notes de l'entretien personnel du 11 août 2022, ci-après « NEP I », p.6). En outre, vous 

stipulez que vous n’avez jamais pris la parole dans votre pays d’origine pour faire part de vos idées en 

lien avec la politique rwandaise, vous limitant à « discuter avec [vos] collègues commerçants suivant la 

situation qui prévalait » (NEP I, p.7), sans plus de détails. Enfin, force est de noter la bienveillance des 

autorités à votre égard pendant plus de trente ans étant donné qu’il vous a été permis de vivre au Rwanda 
depuis votre naissance (NEP I, p.4), d’y étudier (NEP I, p.4 et 5) et d’y entreprendre (NEP I, p.5 et cf. 
dossier administratif, farde verte, docs. n.2 et 13) en toute liberté et sans y être nullement inquiétée 

jusqu’en 2020 (NEP II, p.5). Il ne peut par ailleurs nullement échapper au CGRA que vos autorités vous 
ont de surcroit permis de voyager librement, notamment entre 2017 et 2019, vers la Chine, les Emirats 

Arabes Unis, le Kenya ainsi que l’Ouganda comme en attestent les tampons présents dans votre ancien 
passeport repris dans le dossier visa qui nous a été transmis par l’ambassade de Belgique de Kigali (cf. 
dossier administratif, farde bleue, doc. n.1). Toujours en lien avec vos déplacements à l’étranger, le 
Commissariat général met également en exergue vos voyages légaux en Belgique du 21 juillet au 21 août 

2018 et du 28 décembre 2019 au 13 janvier 2020 au cours desquels vous précisez ne pas avoir été 

inquiétée, aussi bien à votre départ du Rwanda qu’à votre retour d’Europe dans ce pays (NEP I, p.9 et 
NEP II, p.5). Au surplus, force est d’ajouter que vous parvenez à vous procurer de vos autorités plusieurs 
documents officiels à la même période, tel un passeport délivré en mars 2017 (cf. dossier administratif, 

farde bleue, doc. n.1) ainsi qu’un acte de naissance à votre nom en 2018 (cf. dossier administratif, farde 
verte, doc. n.8). Dès lors, rien en permet de tenir pour établi que vos autorités vous aient eu dans le viseur 

antérieurement à votre première convocation alléguée par le RIB en mai 2020, pareil constat déforçant 

sans tarder la probabilité que ces dernières souhaitent soudainement vous atteindre de quelconque 

manière que ce soit. 

A l’appui de votre présente demande d’asile, vous avancez que la mission que vous auriez remplie 
pour le compte de [R. M.] en janvier 2020 serait à l’origine de vos problèmes au Rwanda (cf. 
questionnaire CGRA et NEP I, p.12). Nonobstant, le CGRA ne croit pas que vous ayez ramené une 

enveloppe à destination de [D. N.], et ce tel que vous l’avancez pourtant. D’emblée, force est de 
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remarquer que vous n’êtes aucunement en mesure de préciser la teneur du message prétendument 
transmis par vos soins à [D. N.]. En effet et alors que vous auriez été interrogée au sujet du pli que l’on 
vous aurait remis en Belgique et de son destinataire supposé à plusieurs reprises au Rwanda (NEP I, 

p.13, 14 et 15), que vous avez été en mesure d’obtenir une attestation de son auteur, [R. M.], depuis votre 

arrivée en Belgique et que votre tante serait d’ailleurs également en contact avec celui-ci (NEP I, p.12), il 

est improbable que vous ne soyez aucunement à même de fournir de plus amples détails quant au 

contenu de cet envoi. En effet, votre tante vous aurait simplement dit par la suite qu’il ne contenait «  rien 
de politique, rien de dangereux » (notes de l'entretien personnel du 9 janvier 2023, ci-après « NEP II », 

p.6), sans davantage de précisions. Au regard des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Rwanda 

en lien avec ce message et son destinataire, il est peu probable que vous demeuriez à ce point élusive à 

son sujet, pareil désintérêt n’étant manifestement pas celui dont ferait preuve une personne qui aurait 
effectivement été inquiétée à plusieurs reprises par ses autorités qui la soupçonneraient d’être la 
messagère d’opposants politiques. 

A ce sujet, force est de constater que l’attestation de Monsieur [M.] accompagnée de sa carte d'identité 

belge que vous versez à l’appui de votre demande de protection internationale (cf. dossier administratif, 
farde verte, doc. n.7) ne dispose manifestement que d’une force probante extrêmement limitée dans son 
analyse. Outre le fait que ce témoignage dactylographié et non daté se contente de reprendre vos 

déclarations et ne détaille en rien le contenu de ladite enveloppe transportée entre la Belgique et le 

Rwanda par vos soins, le Commissariat général en relève de surcroit la nature privée qui en limite très 

fortement le caractère probant, celui-ci n’ayant aucune garantie quant à la sincérité de son auteur. En 
effet et alors que vous ne fournissez que ce seul document pour étayer la mission qui vous aurait été 

confiée en janvier 2020 par [R. M.], force est de souligner que son auteur n’apporte aucun élément concret 
sur ladite mission puisqu’il ne fournit aucun détail sur l’enveloppe qui vous aurait été transmise, ni sur la 

nature de la relation et des contacts qu’il entretiendrait avec [D. N.]. Par ailleurs, ce document ne peut 

manifestement à lui seul pallier les nombreuses lacunes affectant votre récit sur les faits que vous auriez 

personnellement vécus à votre retour au Rwanda et dont vous êtes la plus à même de témoigner. 

En effet, toujours en lien avec la mission que vous dites avoir remplie pour le compte de [R. M.], il est peu 

probable que votre tante, alors qu’elle le fréquente en Belgique (NEP I, p.12) et que l’on peut dès lors 
censément estimer qu’elle soit informée du caractère public de son opposition politique depuis ce pays, 
ne vous mette aucunement en garde avant que vous n’acceptiez de ramener au Rwanda des documents 
qu’il vous aurait remis, et ce si Monsieur [M.] pouvait effectivement être considéré comme une personne 

problématique pour les autorités de ce pays. Dans le même ordre d’idées, il est tout aussi peu 
vraisemblable que ce dernier se contente de vous remettre une enveloppe sur laquelle était clairement 

mentionnés le nom et le numéro de téléphone de [D. N.] (NEP II, p.6), sans vous faire part de plus amples 

précisions quant à son destinataire, ni vous communiquer les précautions supplémentaires à prendre pour 

sa remise compte tenu du fait que cette personne était dans le collimateur des autorités rwandaises à la 

même époque. Ensuite, force est de souligner que vous n’étayez pas plus votre rencontre alléguée avec 
ce dernier sur votre lieu de travail en février 2021 (NEP I, p.12), vos déclarations liées à cet épisode 

apparaissant particulièrement laconiques. Invitée à faire part des souvenirs que vous gardez de la 

personne de [D. N.], vous spécifiez : « c’est un homme élancé, teint clair, jovial. Il m’a demandé si je me 
portais bien. Il s’est excusé pour avoir tardé à venir chercher ce message, il m’a expliqué qu’il avait 
beaucoup de travail. A mon avis, c’est un homme ordinaire. Rien de spécial » (NEP II, p.16), sans plus 
de détail dont il pourrait ressortir quelconque sentiment de vécu. D’autre part, vous n’attestez en rien que 
vos autorités aient eu vent du message transmis par [R. M.] depuis la Belgique, ni qu’elles aient été mises 
au courant de votre échange avec [D. N.] à votre retour au Rwanda. Invitée à préciser la manière dont 

elles auraient, malgré tout, pu avoir eu vent de votre unique rencontre avec ce dernier, vous supposez 

seulement « que [vos] autorités ont des espions partout. Lorsqu’elles soupçonnent quelqu'un, elles le 
suivent de près. C’est probablement dans ce sens qu’elles l’ont découvert » (NEP II, p.7). Dès lors, 
conforté par l’absence de document probant à même d’ancrer dans la réalité la tâche alléguée entre la 
Belgique et le Rwanda ainsi que par le caractère lacunaire de vos déclarations qui ne permet en rien de 

tenir pour avérés votre rencontre avec [D. N.] en février 2021 ou le fait que vos autorités aient pu être 

informées de pareils agissements de votre part, le Commissariat général ne croit pas que vous ayez été 

chargée par [R. M.] de transmettre un pli confidentiel audit journaliste rwandais. De fait, pareil constat 

jetant sans tarder le doute sur les problèmes que vous dites avoir rencontrés à votre retour dans votre 

pays d’origine, et ce à compter du mois de mai 2020. 

Autrement, vous invoquez une première convocation au RIB qui vous aurait été signifiée le 18 mai 

2020. Cependant, plusieurs éléments ne permettent pas d’établir que vous ayez effectivement été 
inquiétée à cette date par vos autorités comme vous le prétendez. 
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A cet égard, vous transmettez au CGRA l’exemplaire de ladite convocation que les autorités auraient 
déposée à votre domicile (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.6). Tout d’abord, force est de 
remarquer la réaction disproportionnée que vous leur prêtez, ces dernières allant jusqu’à vous convoquer 
du seul fait de votre unique rencontre alléguée avec [D. N.] pour lui remettre un message venant de 

Belgique trois mois plus tôt. D’autre part, plusieurs éléments ne permettent pas de conférer au document 

quelconque force probante dans l’analyse de votre demande de protection internationale. D’entrée, force 
est tout d’abord de remarquer que cette pièce est imprimée sur une feuille blanche à partir d’un simple 
traitement de texte et ne porte aucun élément d’authentification formel en dehors d’un cachet et d’un en-

tête facilement falsifiables. En outre, force est de souligner que la convocation transmise se réfère à la loi 

30/2013 du 24 mai 2013. Or et selon les informations objectives à disposition du Commissariat général, 

cette loi a été révisée le 19 juillet 2019 (loi 27/2019), soit antérieurement à la rédaction du document en 

question (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.5). Ainsi, il semble inconcevable que le RIB continue 

à faire référence à une loi devenue obsolète dans ses convocations aussi tard qu’en mai 2020, pareille 
irrégularité étant sans contredit peu en rapport avec la nature officielle alléguée du document transmis. 

Par ailleurs, ladite convocation ne fait aucunement mention des raisons pour lesquelles le RIB souhaitait 

alors s’entretenir avec vous. De plus et tandis que la convocation vous spécifiait de vous présenter au 
bureau du RIB le 20 mai 2020 à neuf heures, vous déclarez, au cours de votre entretien personnel, ne 

vous y être présentée que « vers 10 heures 30, 11 heures » (NEP II, p.8). En outre, vous indiquez que 

lors de la remise de cette convocation, vous l’avez « lue [et avez] signé un autre document qu’ils avaient 
pour accuser la réception » (NEP II, p.7). Or, il ne peut échapper au CGRA que l’exemplaire que vous lui 
remettez contient une mention manuscrite précisant la date de réception du document, votre nom ainsi 

que votre signature. De fait et compte tenu des invraisemblances et des incohérences relevées supra, il 

n’est aucunement permis de penser que ce document, manifestement établi de manière frauduleuse pour 

les seuls besoins de la cause, puisse être une convocation authentique des autorités rwandaises. Une 

telle observation sème d’ores-et-déjà le doute sur la réalité de votre convocation par le RIB en mai 2020. 

De plus, force est de remarquer la mansuétude peu plausible des autorités rwandaises à votre égard dans 

pareilles circonstances. Alors que l’on vous reprochait concomitamment d’entretenir des liens avec [R. 

M.] et [D. N.] (cf. questionnaire CGRA, NEP I, p.13 et NEP II, p.9 et 10), deux figures de l’opposition au 
gouvernement rwandais, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons ces mêmes autorités 

vous laisseraient alors un délai de deux jours avant de vous entendre formellement, et ce à une période 

où il vous était de fait permis de quitter le pays grâce au passeport qui était alors en votre possession (cf. 

dossier administratif, farde bleue, doc. n.1). Si les contacts que vous auriez entretenus avec des 

opposants au pouvoir rwandais étaient à ce point problématiques pour les autorités de votre pays 

d’origine, le CGRA estime peu vraisemblable qu’elles ne vous inquiètent pas tout-de-go, dès le 18 mai 

2020. Dans le même ordre d’idées et si vos agissements leur avaient semblés tant douteux, il est tout 

aussi peu plausible que ces dernières attendent plus de trois mois après la venue de [D. N.] sur votre lieu 

de travail pour vous solliciter, et ce alors qu’elles auraient été, selon vos dires, informées de cette visite 
en février 2020 par des espions. Confrontée à pareil délai qui n’est de toute évidence pas celui dont 
feraient preuve les autorités rwandaises vis-à-vis de personnes suspectées d’être liées à des opposants 
se trouvant à l’étranger, vous signifiez vous être alors simplement « imaginé que l’on avait probablement 
inspecté [votre] GSM pour se rendre compte que [vous aviez] été en contact avec [[D. N.]] et que l’on 
avait fait le lien avec l’enveloppe » (NEP II, p.10), sans plus de détails ni de précisions à même d’établir 
que les autorités aient en effet eu accès à ces informations depuis votre téléphone portable, ni qu’elles 
aient mis la main sur ladite enveloppe transmise par [R. M.]. Quoi qu’il en soit, vous explicitez que les 
documents en question ne contenaient « rien de politique, rien de dangereux » (NEP II, p.6) et ne 

démontrez en rien que vos autorités aient pu remonter jusqu’à vous étant donné que seuls le nom et 
numéro de téléphone du destinataire étaient mentionnés sur l’enveloppe alors remise à [D. N.] (NEP II, 

p.6). Enfin et selon les informations objectives à disposition du CGRA (cf. dossier administratif, farde 

bleue, doc. n.3), il ne peut lui échapper que [D. N.] ait été placé en détention préventive du 15 avril 2020 

au 14 avril 2021. Tandis que vous précisez que « toutes les questions tournaient autour de ces deux 

hommes [[D. N.] et [R. M.]] » (NEP II, p.9), vos déclarations ne permettent en rien de comprendre les 

raisons pour lesquelles les autorités de votre pays d’origine auraient pris la peine de vous inquiéter aussi 
tard qu’en mai 2020 en lien avec les activités de Monsieur [N.], ce dernier étant alors déjà placé en 

détention. Pareilles constatations continuent de mettre en doute la réalité de votre première convocation 

au RIB en mai 2020. 

D’ailleurs, force est de remarquer l’attitude invraisemblable que vous prêtez à vos autorités le 20 
mai 2020. Alors que vous vous présentez au bureau du RIB de Nyamirambo, l’on vous aurait alors signalé 
que vous étiez attendue à l’antenne de Kimihurura, vous laissant ainsi repartir par vos propres moyens 
(NEP I, p.13). Or, si vos autorités vous avaient en effet eu dans le viseur au point de vous convoquer au 
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RIB en mai 2020, il est peu plausible que ces dernières vous laissent ainsi repartir sans plus d’instructions, 
ni de contraintes, faisant par là même fi du risque que vous décidiez, en dernière minute, de ne pas vous 

présenter à elles et qu’une personne suspectée d’entretenir des liens avec des opposants à l’étranger 
leur échappent aussi facilement. Ensuite, vous dites avoir subi deux interrogatoires une fois arrivée au 

RIB de Kimihurura. Bien que vous soyez en mesure de préciser la nature de vos échanges au cours du 

premier interrogatoire (NEP I, p.13), il ne peut échapper au CGRA que vos déclarations, lorsque vous 

êtes invitée à évoquer l’homme et la femme qui vous ont alors questionnée, ne sont nullement 
circonstanciées. Ainsi, vous précisez à peine et malgré une relance pourtant formulée par l’officier de 
protection : « le jeune homme en question portait un pantalon gris ou noir. Quant à la chemise, c’était 
entre bleu ciel et blanc. Quant à la deuxième personne, elle n’était pas très grande. C’était plus ou moins 

la même taille que le jeune homme. Il avait peu de cheveux, il portait une chemise et un pantalon. C’est 
tout » (NEP II, p.8). Tandis que vous précisez que ce premier échange à Kimihurura a duré entre « une 

et deux heures » (NEP II, p.9), il est nullement pensable que vous ne soyez pas à même de fournir de 

plus amples précisions à leur sujet dont il pourrait ressortir une impression de vécu. En outre, vous ne 

vous montrez en rien plus spécifique quand l’officier de protection vous invite à fournir des détails en lien 

avec le deuxième interrogatoire que vous dites avoir subi le même jour (NEP II, p.9). De fait, vous vous 

contentez alors de revenir sur la description de l’évènement que vous aviez fournie au cours de votre récit 
libre (NEP I, p.13) sans ajouter d’informations complémentaires, et ce bien que cet échange au cours 
duquel l’on vous aurait maltraitée (NEP I, p.13 et NEP II, p.9) ait duré « plus ou moins deux heures ou 
deux heures et demie » (NEP II, p.9). Enfin, il est tout aussi peu plausible que les autorités, après avoir 

pris la peine de vous convoquer et de vous retenir sur place pendant plusieurs heures (NEP II, p.8), 

acceptent de vous libérer sur la simple mention du fait que vous étiez enceinte et que cela aurait fait peur 

à la personne qui vous malmenait alors (NEP I, p.13 et NEP II, p.9). Selon vos dires, elles se seraient 

alors contentées de vous préciser : « tu rentres mais ce n’est pas fini !  » (NEP I, p.13) avant de concéder 
à votre libération sans plus de détails sur les informations que vous deviez leur transmettre par la suite 

au sujet de [D. N.] et de [R. M.] (NEP II, p.10 et 11). D’ailleurs, il ne vous est pas plus explicité les 
échéances imposées pour la mission alors confiée par le RIB, ni les conditions que vous deviez respecter 

en contrepartie de votre remise en liberté. Ainsi, vos déclarations en lien avec votre première convocation 

au RIB en mai 2020, qui apparaissent particulièrement peu circonstanciées et vraisemblables, compte 

tenu notamment de l’attitude dont feraient preuve les autorités rwandaises vis-à-vis d’une personne 
qu’elles estimeraient effectivement être « un messager entre ces gens de la Belgique et [C. H.] [[D. N.]] » 

(NEP II, p.10), achèvent de convaincre le CGRA de l’absence d’ancrage dans la réalité de cet évènement. 

En outre, il n’est pas plus permis de tenir pour avéré que vos autorités vous aient soudainement 
eue de nouveau dans le collimateur en juin 2021 au point de vous convoquer de nouveau dans les 

bureaux du RIB. D’emblée et puisque le Commissariat général ne juge aucunement crédible la mission 
que vous dites avoir remplie pour [R. M.] ainsi que votre première convocation en mai 2020, pareilles 

conclusions viennent aussitôt également jeter le doute sur le fait que vos autorités vous aient de nouveau 

soudainement convoquée plus d’un an après avoir pourtant consenti à votre maintien en liberté sans plus 
de conditions. Par ailleurs, vous ne démontrez en rien les raisons de pareil regain d’intérêt pour votre 
personne à cette époque. Conviée à vous exprimer sur votre vie au Rwanda entre les mois de mai 2020 

et de juin 2021, vous précisez « en septembre [2020], j’ai accouché. J'ai pris un congé de trois mois. 
Après, je suis retournée travailler. La situation était stable du fait que je n’étais plus convoquée, je 
n’entendais rien. Alors je pensais que l’affaire s’était tassée » et évoquez à peine avoir été expulsée de 
votre commerce en juin 2020 car votre propriétaire aurait été interrogé par les autorités au sujet de votre 

relation avec [D. N.], sans plus de détails ou de précisions à même d’attester pareille supposition de votre 
part (NEP I, p.14 et NEP II, p.10). De plus, force est de souligner la bienveillance concomitante des 

autorités à votre égard puisque vous n’auriez en rien été inquiétée pendant plus d’un an au Rwanda (NEP 

II, p.10), et ce alors que vous mentionnez ne pas avoir déménagé dans l’entretemps (NEP I, p.4) et repris, 
malgré tout, vos activités professionnelles en décembre 2020 (NEP II, p.10). Tandis que [D. N.] est libéré 

dès le 14 avril 2021 (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.3) et qu’il reprend ses activités dans la 
foulée (NEP II, p.10), il est peu probable que les autorités vous convoquent à une période où ce dernier 

est libre et publie, sans plus de restrictions, des vidéos pourtant jugées problématiques par le pouvoir 

rwandais. En outre, il n’échappe pas au CGRA que vous avanciez que le RIB vous aurait de nouveau 
convoquée en juin 2021 pour les mêmes motifs que ceux invoqués afin de justifier votre première 

convocation en mai 2020, et ce alors que ceux-ci ne leur avaient pourtant en rien semblés incompatibles 

avec votre remise en liberté le même jour, vous laissant dès lors vivre librement au Rwanda où vous 

n’êtes nullement inquiétée dans l’entretemps. De fait, le Commissariat général ne voit pas pour quelles 

raisons les autorités de ce pays vous auraient alors eu de nouveau en ligne de mire en juin 2021 au point 

de prendre la peine de vous convoquer une seconde fois, tel que vous l’énoncez à l’appui de votre 
demande de protection internationale. 
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D’autre part, plusieurs éléments ne permettent pas d’attribuer à votre deuxième convocation au 
RIB du 17 juin 2021 quelconque ancrage dans la réalité. En lien avec cet évènement, vous prétendez 

avoir été de nouveau questionnée au sujet de vos accointances avec [R. M.], [D. N.] ainsi qu’avec votre 
tante, [J. M.], et ne faites spontanément nul état de davantage de précisions quant à votre ressenti dont il 

pourrait ressortir un sentiment de vécu (NEP I, p.14 et NEP II, 11 et 12). Au sujet de votre tante, le CGRA 

tient à souligner qu’il ne considère en rien que votre lien de parenté avec Madame [Mu.], que vous 

présentez comme étant votre tante et une ancienne parlementaire sous le régime de Juvénal 

Habyarimana (NEP I, p.14 et NEP II, p.11 et 12) qui réside en Belgique (NEP I, p.9) où elle a été reconnue 

réfugiée en octobre 2021 (cf. votre dossier visa - dossier administratif, farde bleue, doc. n.1), puisse 

constituer une crainte de persécution avérée en votre chef au Rwanda. D’ailleurs, vous précisez que cette 
dernière s’est rendue au Rwanda à plusieurs reprises pour y visiter sa famille depuis la Belgique et qu’elle 
maintient depuis l’Europe des contacts avec des personnes restées sur place (NEP I, p.4), pareille attitude 
n’étant de tout évidence pas celle d’une personne qui aurait des raisons de craindre les autorités de son 

pays d’origine. En outre, vous n’avez pas plus été inquiétée à votre retour de Belgique en 2018 et en 2019 
où vous dites pourtant lui avoir rendu visite (NEP I, p.4). Enfin, le Commissariat général ne peut ignorer 

que votre lien de parenté ne vous aurait été stipulé qu’au cours de votre seconde convocation alléguée 
au RIB en juin 2021. Dès lors et si votre lien familial avec Madame [Mu.] était à ce point problématique 

pour les autorités rwandaises, il est peu vraisemblable que ces dernières attendent aussi tard que votre 

seconde convocation en juin 2021 pour vous en faire part, prétextant initialement votre unique rencontre 

avec [D. N.] pour vous inquiéter. Toujours en lien avec votre seconde détention, force est de souligner la 

clémence dont font encore preuve à votre égard les autorités de votre pays d’origine. 

Alors que l’on vous aurait spécifié au cours de votre interrogatoire que l’on vous considérait « comme un 
membre de l’opposition au gouvernement rwandais et [que] cela aurait des conséquences fâcheuses pour 
vous » (NEP II, p.11), il n’est en rien imaginable que l’on vous fasse simultanément part de votre remise 
en liberté à la suite d’un entretien d’à peine « près d’une heure » (NEP II, p.12) au cours duquel vous 
refusez, qui plus est, de répondre à l’invitation de témoigner au procès de [D. N.] qui vous a été formulée. 

Une telle indulgence n’est manifestement pas celle dont feraient preuve, dans pareilles circonstances, les 
autorités rwandaises vis-à-vis de personnes à qui elles reprocheraient concomitamment d’entretenir des 
contacts à l’étranger avec des opposants au pouvoir (NEP I, p.14). De plus, le Commissariat général ne 

voit pas pour quelles raisons ces mêmes autorités auraient exigé, dès le mois de juin 2021, que vous 

témoigniez au procès de [D. N.] en contrepartie de votre libération. En effet, il ressort des informations 

objectives en sa possession (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.3) que le RIB n’aurait intenté 
des démarches pour fermer la chaine YouTube de « [C. H.] » qu’à compter du mois de novembre 2021, 
tandis que la Haute Cour du Rwanda a attendu le 11 novembre 2021 pour prononcer une condamnation 

à son égard pour agression, obstruction auprès d’agents des forces de l’ordre et exercice du journalisme 
sans carte de presse. Dès lors et si les activités de [D. N.] semblaient tant problématiques pour le Rwanda 

dès le mois de juin 2021, il est peu vraisemblable que ces dernières lui permettent de continuer à exercer 

en que journaliste et à publier de nouvelles vidéos dans l’entretemps, préférant plutôt vous convoquer 
personnellement en prétextant votre simple soutien allégué à cette personne. Enfin, le CGRA ne perçoit 

pas plus pourquoi le RIB vous aurait invité à participer au procès de [D. N.] dès le mois de juin 2021 alors 

que ce dernier a été acquitté le 14 avril 2021 puis libéré le 16 avril 2021 et maintenu en liberté jusqu’au 
11 novembre 2021, date à laquelle il a de nouveau été incarcéré à la prison de Magerarege (province de 

Kigali) (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.3). Toujours en lien avec votre seconde convocation 

par le RIB, vous ne documentez pas plus les démarches qu’auraient entreprises votre mari auprès du RIB 
à la suite de votre disparition (NEP I, p.16), et ce alors que le CGRA serait vraisemblablement en droit de 

s’attendre à ce que pareille procédure auprès des autorités rwandaises donne lieu à la délivrance de 

justificatifs ou d’attestations spécifiques. Pour toutes les raisons exposées supra, il n’est pas permis de 
tenir pour crédible votre seconde convocation au RIB du mois de juin 2021. Une telle constatation continue 

sans contredit de déforcer la probabilité que vous puissiez être inquiétée en cas de retour au Rwanda 

pour les raisons que vous avancez. 

En outre, le Commissariat général ne peut nullement tenir pour établie votre convocation au RRA 

le 7 juillet 2021, et la détention de deux jours qui s’en serait suivie. Alors que le CGRA ne juge pas 

crédibles vos deux convocations au RIB en mai 2020 et en juin 2021, celui-ci ne voit pas pour quelles 

raisons les autorités de votre pays d’origine vous auraient inquiétée de la sorte en juillet 2021. D’emblée, 
force est de souligner que vous ne documentez en rien votre convocation et votre détention alléguées en 

lien avec le RRA. Au cours de votre récit libre, vous précisez avoir été convoquée au RRA « pour discuter 

de la machine destinée aux commerçants » et qu’une fois sur place, vous auriez été transférée dans un 
lieu de détention illégal où vous auriez, par la suite, été gardée pendant deux jours avant d’être finalement 
ramenée dans les bureaux de la RRA (NEP I, p.14, 15 et 16). Tandis que vous auriez été convoquée à 
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deux reprises par le RIB en mai 2020 et en juin 2021, le Commissariat général ne comprend pas pourquoi 

vous auriez été soudainement invitée à vous présenter au RRA, une toute autre instance 

gouvernementale qui dépend du Ministère rwandais des Finances, en lien avec la mission qui vous aurait 

été confiée par [R. M.]. De fait, le lien purement hypothétique que vous faites entre ces deux institutions 

distinctes et les problèmes que vous auriez rencontrés au Rwanda n’est nullement attesté, et ce d'autant 
que vous n’étayez en rien les raisons pour lesquelles vos autorités auraient pris la peine de mettre en 
place pareil stratagème à votre égard. Pareilles manœuvres de leur part apparaissent d'ailleurs d’autant 
plus improbables que vous avancez vous être volontairement présentée à deux reprises au RIB sans plus 

de contraintes par le passé et que l’on peut vraisemblablement imaginer qu’elles auraient, en outre, 
aisément pu vous inquiéter à votre domicile si tel était leur objectif. Le caractère disproportionné de pareil 

acharnement des autorités sur votre personne est d’autant plus impensable au regard des faits qui vous 
seraient alors reprochés et que le RIB n’avait pas jugé comme étant incompatibles avec votre maintien 
en liberté à deux reprises. D’ailleurs et tandis que vous avancez spontanément au cours de votre récit 

libre être convoquée pour le déploiement de nouvelles machines réservées aux commerçants (NEP I, 

p.14), vous précisiez tout d’abord au cours de votre entretien à l’Office des étrangers que vous pensiez « 

être interrogée sur les pratiques frauduleuses tel que cela [vous] avait été signifié par [le] RRA » (cf. 

questionnaire CGRA). Confrontée à l’incohérence de vos propos sur les motifs de votre convocation au 
RRA à l’été 2021, vous dites : « la personne qui m’a appelée au téléphone m’a dit que c’était en lien avec 
ces nouvelles machines. (&) [sur place], on m’a dit que nous devions nous rendre à l’endroit où l’on 
gardait des objets confisqués suite à la fraude mais au téléphone, on avait fait allusion à ces nouvelles 

machines » (NEP II, p.12), sans plus d’explication à même de justifier pareille invraisemblance qui 
continue de jeter le doute sur la crédibilité des évènements en lien avec le RRA allégués en juillet 2021. 

De fait, vos déclarations en lien avec ces évènements ne sont pas plus à même d’emporter la 
conviction. Conviée à faire part de plus amples précisions sur les deux personnes qui vous ont tout 

d’abord reçue dans les locaux du RRA, avant de vous conduire sur le lieu de détention illégal où vous 
avez par la suite été interrogée puis maintenue, vos propos demeurent de toute évidence peu 

circonstanciés en dépit des relances pourtant formulées par l’officier de protection. A leur sujet, vous 
avancez tout d’abord spontanément : « l’homme était grand, teint sombre. Les deux portaient l’uniforme 
[du RRA], les chemises sont blanches et le bas est bleu foncé. Ils m’ont dit que nous allions nous rendre 
dans cet endroit, je leur ai dit qu’à ma connaissance, c’est un endroit où l’on gardait des objets acquis 
frauduleusement. Je voulais savoir comment j’avais été impliquée dans la fraude » avant d’ajouter 
évasivement que « l’homme était grand et portait l’uniforme » et que « la femme n’était pas très grande, 
elle portait aussi l’uniforme, elle avait peu de cheveux. Sa taille était moyenne » (NEP II, p.12 et 13). En 
outre, votre description du lieu dans lequel vous avez été détenue demeure tout aussi approximative et 

ne coïncide de toute évidence en rien avec le fait que vous soyez restée sur place pendant deux jours. 

Invitée à décrire la pièce dans laquelle vous étiez alors maintenue, vous dites : « je ne peux pas le savoir 

car il n’y avait pas de lumière » et confirmez à deux reprises ne rien avoir vu, avant de finalement évoquer 

des cris de détresse « à l’extérieur de la pièce ou peut-être dans le couloir » (NEP II, p.14). Conviée à 

fournir de plus amples précisions sur les cris que vous distinguiez depuis votre cellule, vous explicitez de 

manière élusive « une voix masculine, quelqu'un qui poussait des cris de détresse » (NEP II, p.14), sans 

plus de précisions quant à ce que vous parveniez à entendre ou au moment de votre détention au cours 

duquel ces cris vous sont parvenus, en dépit des relances à nouveau formulées par l’officier de protection. 

Amenée ensuite à fournir des détails supplémentaires sur la personne qui conduisait l’interrogatoire que 
vous dites avoir subi sur place, vous demeurez tout aussi peu circonstanciée, et ce bien que vous dites 

pourtant l’avoir rencontré à deux reprises en juillet et août 2021 (NEP I, p.16). En effet, vous faites 

spontanément à peine mention d’ « un homme âgé, posé, teint clair. Il portait un pantalon, une chemise 
et un pull. Il avait un gros ventre comme la plupart des personnes âgées. C’est tout ce dont je me souviens 
» (NEP II, p.14). Par ailleurs, force est de souligner la mansuétude dont font une nouvelle fois preuve les 

autorités rwandaises en votre chef. Alors qu’elles vous auraient détenue pendant deux jours dans un lieu 
de détention illégal et que vous n’auriez pas explicitement accepté de témoigner au procès de [D. N.], ces 

dernières auraient tout de même de nouveau consenti à votre remise en liberté. Tandis que votre 

témoignage était pourtant la seule condition de votre libération, vos autorités auraient alors à peine évoqué 

que vous seriez reconvoquée, sans plus de précisions (NEP I, p.16 et NEP II, p.15). Pareilles 

constatations achèvent de convaincre le CGRA de l’absence d’ancrage dans la réalité de votre 
convocation au RRA et de la détention qui s’en serait suivie, ce qui constitue de toute évidence un indice 
supplémentaire du fait que vos autorités ne vous avaient pas dans le viseur à votre départ du Rwanda en 

décembre 2021. 

Ensuite, vous dites avoir été de nouveau menacée par vos autorités en lien avec votre participation 

au procès à venir de [D. N.] à la suite d’un accident de la route le 3 août 2021 à Kigali au cours 
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duquel un véhicule vous aurait volontairement percuté. Nonobstant et alors qu’il n’est nullement 
permis d’établir que vos autorités vous aient eue dans le collimateur à cette période comme développé 
supra, plusieurs éléments ne permettent en sus pas d’attester qu’elles seraient allées jusqu’à mettre en 
place pareil subterfuge en pleine rue à votre encontre. De fait, une telle manœuvre est d’autant moins 
crédible qu’elles auraient manifestement pu se contenter de vous convoquer à nouveau et tel qu’elles 
vous l’avaient spécifié à votre libération le 9 juillet 2021, et ce d’autant que vous vous seriez déjà 
présentées à elles à trois reprises par le passé sans plus de contraintes. Quoi qu’il en soit, le CGRA 
constate que vous êtes une nouvelle fois remise en liberté après avoir seulement vaguement confirmé 

votre témoignage au procès de [D. N.] à la suite d’une entrevue avec l’homme âgé qui vous avait 
questionné un mois plus tôt pendant votre détention, et ce sans que davantage d’informations sur les 
modalités de votre témoignage ou les circonstances dudit procès ne vous soient transmises. Aussi bien 

le lien purement hypothétique que vous faites entre cet accident de la route et vos prétendus problèmes 

au Rwanda, que la clémence que vous prêtez de nouveau à vos autorités qui vous auraient permis de 

rentrer chez vous contre votre simple parole de témoigner au procès de [D. N.], ne permettent en rien de 

tenir pour établis les évènements que vous invoquez au mois d’août au Rwanda et que vous présentez 
comme étant à l’origine de votre départ de ce pays la même année (NEP II, p.16). 

De plus, force est de constater que vous continuez ensuite à vivre au Rwanda jusqu’à votre départ 
pour la Belgique le 24 décembre 2021 sans y rencontrer d’autres problèmes (NEP II, p.16). Alors 

que vous prétendez que les autorités rwandaises avaient besoin de votre témoignage au procès de [D. 

N.] au point de vous convoquer, de vous détenir et de fomenter un accident de la route vous impliquant, 

ces dernières ne vous auraient finalement jamais recontactées après que vous ayez pourtant donné votre 

accord tacite pour participer audit procès dès le 3 août 2021. D’ailleurs, il ressort des informations 
objectives à disposition du Commissariat général que [D. N.] a été condamné à sept ans de prison ferme 

le 11 novembre 2021 (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.3), et ce sans votre concours. Pareil 

constat continue de conforter le CGRA de la nature en rien vraisemblable des tractations entreprises par 

vos autorités pour vous convaincre de participer au procès, déforçant à nouveau les craintes que vous 

dites nourrir à l’encontre du Rwanda en cas de retour dans ce pays. Conviée à préciser les raisons pour 
lesquelles vous dites, malgré tout, continuer à craindre les autorités rwandaises puisque ces dernières ne 

vous ont sciemment pas recontactée dans le cadre du procès de [D. N.], vous dites : « on peut toujours 

m’en vouloir car j’ai eu cette conversation là avec eux. Ce que je crains le plus, c’est que lorsque ce 
pouvoir vous approche pour des activités d’espionnage, ça ne s’arrête pas là. Ils risquent donc de faire 

ça pendant tout le reste de votre vie. Si à un certain moment, vous voulez arrêter, cela tourne très mal car 

vous connaissez déjà leur secret », sans plus de détails (NEP II, p.16). D’autres éléments témoignent de 
surcroit encore de l’indulgence de vos autorités à votre égard jusqu’à votre départ du Rwanda et assurent 
par là-même un peu plus encore le CGRA de l’absence de crédibilité des craintes que vous dites nourrir 
vis-à-vis de ce pays. 

En effet, le CGRA ne peut ignorer que vous vous voyez délivrer un passeport de vos autorités le 24 

novembre 2021 (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.1). Dès lors et si les autorités de votre pays 

vous considéraient effectivement comme une « membre de l’opposition au gouvernement rwandais » 
(NEP II, p.11), allant jusqu’à vous convoquer, vous détenir et vous malmener sur une période de plus d’un 
an avant cela, il est tout bonnement invraisemblable que celles-ci vous concèdent ensuite la délivrance 

d’un passeport qui vous permet de quitter le territoire national en toute liberté. Pareille clémence n’est 
manifestement pas celle dont elles feraient preuve à l’égard d’une personne suspectée d’être une menace 
pour le pouvoir en place. Dans le même ordre d’idées, le Commissariat général souligne que ces mêmes 
autorités acceptent également de délivrer un passeport à vos deux enfants le 20 octobre 2021 (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.1). Interrogée sur l’absence de problèmes pour vous voir délivrer pareils 

documents en dépit du contexte que vous invoquez (NEP I, p.9 et NEP II, p.17), vous précisez que votre 

mari a fait appel à « quelqu’un pour donner la corruption », sans plus de détails à même de justifier 
l’obtention de tels documents à une période où vous dites pourtant être envisagée comme une opposante 

au gouvernement rwandais (NEP II, p.11). 

D’ailleurs et alors que vous dites avoir décidé de quitter le Rwanda à compter de cette date, force 
est de constater que vous ne quittez votre pays d’origine que plus de quatre mois plus tard. Invitée 

à faire part des démarches alors entreprises à partir d’août 2021 pour quitter votre pays d’origine, vous 
dites : « en septembre, j’ai commencé par les passeports des enfants. Je ne sais plus à quelle date ma 
tante m’a envoyé une prise en charge mais c’était à la même période. J’ai reçu mon passeport en 
novembre. Je pense que nous avons déposé la demande pour les visas début décembre » (NEP II, p.17). 

Toutefois et selon le dossier de votre demande qui nous a été transmis par l’ambassade de Belgique au 
Rwanda (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. 
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n.1), il ne peut échapper au Commissariat général que l’attestation de votre tante, [J. M.], reprise dans 

votre demande n’est datée que du 10 novembre 2021 tandis que les documents spécifiques nécessaires 
à l’introduction de votre demande de visa n’ont été délivrés qu’entre le 4 et le 30 novembre 2021. Dès 
lors, rien ne permet d’établir que vous ayez entrepris les démarches pour quitter le Rwanda aussi tôt que 

vous le prétendez. Compte tenu de la situation que vous y invoquez, pareil délai est d’autant plus 

incompréhensible que votre tante, de nationalité belge et résidant en Belgique, s’est dite immédiatement 
disposée à vous aider dès le mois d’août 2021 (NEP I, p.16). De fait, le CGRA ne voit pas pour quelles 
raisons vous n’auriez alors introduit votre demande de visa qu’à compter du 1er décembre 2021 (cf. 
dossier administratif, farde bleue, doc. n.1), et ce compte tenu du fait que les services consulaires de 

l’ambassade belge à Kigali fonctionnaient normalement sur la période mentionnée (cf. dossier 
administratif, farde bleue, doc. n.4). Afin d’expliquer une telle latence, vous vous limitez au fait qu’il vous 
fallait attendre les instructions de l’homme avec lequel votre mari était en contact et que, compte tenu du 
fait que vos enfants étaient encore scolarisés, il ne vous a pas été permis de partir plus tôt qu’aux 
vacances de Noël car cela aurait été « contradictoire » (NEP II, p.17), sans plus de détails. La tardiveté 

de votre départ du Rwanda en décembre 2021, tout comme le fait que vous confirmiez ne pas y avoir été 

inquiétée de quelconque manière que ce soit à la suite de l’accident de la route du 3 août 2021, dont le 
CGRA ne tient nullement pour établies les circonstances telles que vous les lui présentez, continue 

d’abonder dans le sens d’une absence de crainte avérée en votre chef vis-à-vis de votre pays d’origine. 

Au-delà de la tardiveté de votre départ du Rwanda en décembre 2021, la mansuétude des autorités 

rwandaises à votre égard est en outre corroborée par la nature légale de votre départ de ce pays 

au cours duquel vous faites viser vos passeports par les autorités en charge du contrôle aux frontières le 

24 décembre 2021, comme en atteste d’ailleurs le cachet du NISS qui figure en page 8 de votre passeport 
(cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.1). Ce départ légal et sous votre propre identité est sans 

conteste incompatible avec l’existence concomitante d’une crainte fondée au sens de la convention 
susmentionnée, et ce d’autant que vous ne faites état d’aucun problème lors de votre départ pour la 
Belgique depuis l’aéroport de Kigali à cette date (NEP II, p.17). Dès lors, il n’est pas permis de croire que 
les autorités rwandaises puissent vous avoir dans le viseur au moment de votre départ du pays, ces 

dernières vous autorisant d’ailleurs à rejoindre la Belgique (visa Schengen pour la Belgique présent dans 
votre passeport), pays où elles vous reprochaient justement depuis dix-huit mois d’avoir été en contact 
avec des membres de l’opposition au gouvernement. Afin de motiver le comportement des autorités 
chargées du contrôle aux frontières, vous invoquez à nouveau l’intervention du contact de votre mari qui 
vous aurait aidé à « passer par l’aéroport » (NEP II, p.17), et ce sans plus de détails à même de justifier 
que ce dernier vous ait effectivement assistée, faisant fi des risques non-négligeables qu’il prenait en 

facilitant le départ d’une personne soupçonnée de collaborer avec des opposants au pouvoir. Pareils 
constats achèvent de convaincre le CGRA de l’absence de crainte avérée en votre chef vis-à-vis du 

Rwanda. De fait, il n’est pas permis de tenir pour avérées les raisons pour lesquelles vous dites avoir 

quitter ce pays, ni d’établir le fait que vous pourriez être personnellement inquiétée de quelconque manière 
que ce soit en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Au surplus, vous avancez que votre mari ait été convoqué par le RIB en février 2022 (NEP I, p.7 et 8). 

Outre le fait que vous ne documentiez en rien la convocation alléguée en dépit du fait que vous soyez 

pourtant en contact avec lui depuis la Belgique (NEP I, p.8), force est de constater que ce dernier aurait 

été libéré sans plus de contraintes et qu’il n’aurait de toute évidence pas été inquiété nouvellement par la 
suite. Cette absence de représailles est d’autant plus invraisemblable qu’il aurait pourtant confié aux 

autorités rwandaises votre localisation en Belgique, pays dans lequel l’on vous reprochait dès mai 2020 
votre proximité avec des ennemis du pays. Si les autorités de votre pays d’origine vous avaient 
effectivement dans le viseur comme vous le prétendez, il est invraisemblable qu’elles ne se contentent 
que d’une simple convocation à son égard plus d’un an après votre départ du pays, sans d’autres 
démarches ultérieures. D’ailleurs votre mère, avec laquelle vous avez été en contact la veille de votre 

premier entretien personnel du 11 août 2022 (NEP I, p.8) ne vous signalait pas plus de problèmes. Ainsi, 

le Commissariat général ne peut qu’être conforté dans les conclusions développées supra selon 
lesquelles il ne lui est nullement permis de penser que vous pourriez être visée en cas de retour au 

Rwanda pour les raisons que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. 
Pareilles conclusions s’appliquent également à vos deux enfants qui suivent votre présente demande. 

Pour toutes les raisons mentionnées supra et au regard de vos déclarations, vous ne parvenez 

pas à convaincre le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de la réalité des faits 

invoqués à la base de votre demande, et le CGRA ne tient nullement pour établie la crainte que 

vous dites nourrir vis-à-vis de vos autorités. 
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Les documents, autres que ceux déjà mentionnés dans la présente décision, que vous versez à 

l’appui de votre demande de protection internationale ne permettent en rien d’en renverser le sens. 

Votre passeport rwandais ainsi ceux de vos deux enfants (document 1) attestent de vos identités 

respectives, de votre nationalité rwandaise, de votre départ légal du Rwanda le 24 décembre 2021 et de 

votre arrivée en Belgique le 25 décembre 2021, ce qui n’est aucunement remis en cause par le CGRA 

dans la présente décision. 

Les duplicatas des certificats d’enregistrement de la société « Talentum Limited » au RDB (documents 2 
et 13) tendent à attester du fait que vous avez enregistré cette société privée à votre nom en août 2016 

auprès du Rwanda Development Board et permettent de se faire une idée de vos activités au Rwanda en 

lien avec ladite entité commerciale, ainsi que du calendrier pour le règlement des impôts s’y afférant, rien 
de plus. 

La lettre dactylographiée de [F. B.], que vous présentez comme étant votre propriétaire, datée du 1er juin 

2020 et sa traduction (document 3) ne permet à elle seule en rien d’attester du fait que ce dernier vous 
ait, à cette date, signifié votre expulsion du local commercial que vous occupiez alors. En effet, cette lettre 

ne permet en rien de confirmer l’identité de son auteur, le fait que ce dernier soit effectivement votre 
propriétaire, ni les circonstances dans lesquelles elle aurait été rédigée. En outre, ce simple courrier ne 

permet en rien de documenter les visites alléguées des autorités que votre bailleur aurait reçues en lien 

avec votre rencontre avec [D. N.] comme vous le prétendez, ni d’attester des raisons pour lesquelles ce 
dernier vous aurait expulsée en juin 2020. 

Les formulaires de transfert externe de l’hôpital du Muhima dont l’un est tamponné par la médecin 
généraliste [S. S.] (documents 4 et 5) attestent de votre transfert le 21 mai 2021 au Centre hospitalier 

universitaire de Kigali afin que vous puissiez y subir un scanner en raison d’un traumatisme crânien et 
évoque, en outre, d’importantes douleurs de dos, de tête, votre grossesse ainsi que des saignements. 

Toutefois, ces documents ne permettent nullement d’établir l’origine des douleurs et des blessures 
mentionnées, ni d’attester des circonstances dans lesquelles celles-ci seraient survenues, de telle sorte 

qu’il n’est, de toute évidence, en rien possible de les rattacher de quelconque manière que ce soit aux 
évènements que vous invoquez dans le cadre de votre présente demande de protection internationale. 

La copie de votre acte de naissance délivré par le bureau de l’état civil de Gasaka en 2018, votre acte de 
naissance et ceux de vos deux enfants obtenus par le biais de la plateforme gouvernementale IREMBO 

les 12 et 14 octobre 2021 (document 8, 10, 11 et 12) attestent de vos identités et de vos filiations 

respectives, ce que le CGRA ne remet aucunement en cause dans sa décision. 

La copie de votre acte de mariage délivré par le bureau de l’état civil de Gasaka (document 9) tend à 
attester de votre mariage sous le régime de la « communauté de biens universels » avec [D. N.] le 5 

octobre 2012 ainsi que de vos filiations respectives, rien de plus. 

La liste dactylographiée de liens vers des vidéos, des articles de journaux ou des rapports en lien avec 

les problèmes de [D. N.] au Rwanda, le rôle de [R. M.] au sein de l’association « Jambo » ou la condition 
des opposants politiques rwandais (document 14) permet de se faire une idée de la situation générale 

dans ce pays, contexte pris en compte par le Commissariat général dans l’analyse de vos déclarations. 
Toutefois, votre cas personnel, ou de celui vos proches, ne sont à aucun moment cités ou même évoqués, 

comme vous le reconnaissez d’ailleurs (NEP II, p.4). Par conséquent, ils ne permettent vraisemblablement 
en rien d’attester des faits allégués à l’appui de votre présente demande d’asile. 

Au vu l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible 
de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève susmentionnée ou d’une risque réel d’encourir des atteintes graves telles 

que mentionnée dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. Les faits invoqués 
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante 
confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 
 
3. Les motifs de la décision attaquée  
 
La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante en raison de 
méconnaissances, d’incohérences, d’invraisemblances et d’insuffisances dans ses déclarations 
successives. Elle estime ainsi que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 
des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève) ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens 
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Enfin, les documents sont 
jugés inopérants.  
 
4. La requête  
 
4.1.  La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 
regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle met en exergue le contexte socio-politique 
rwandais et réitère les déclarations de la requérante. Elle livre des explications factuelles ou contextuelles 
aux différents motifs de la décision attaquée et critique l’analyse ainsi que l’instruction de la partie 
défenderesse. Elle sollicite le bénéfice du doute et considère que les documents versés au dossier 
administratif n’ont pas été correctement pris en compte pour l’analyse de la crédibilité des faits et du 
besoin de protection internationale.  

 
4.2.  Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève, des articles 48/3, 
48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs ainsi que « du principe général de prudence et de bonne 
administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation » (requête, 
page 5) 

 
4.3.  À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers de reconnaître la qualité de 
réfugié au requérant et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 
 
5. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
5.1. La compétence : 
 
5.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE. À ce titre, il doit exercer sa 
compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au 
sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 
 
5.1.2. À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 
5 octobre 2004, § 113). 
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5.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
5.2. La charge de la preuve : 
 
5.2.1. Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 
15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, 
au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin 
de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la 
Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les 
informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 
5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, 
CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). La position du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (ci-après dénommé HCR) s’inscrit dans le même sens (cfr le Guide des procédures et critères 

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs 

au statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 
2011, page 51, § 196). 
 
5.2.2. Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
5.2.3. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. Les aspects procéduraux 
 
6.1. La partie requérante met en cause l’instruction menée par la partie défenderesse quant à D.N., un 
journaliste inquiété par les autorités rwandaises, et quant à son passage à l’aéroport de Kigali avant sa 
fuite du Rwanda (voir requête, pages 11 et 15). À cet égard, le Conseil observe néanmoins qu’il ressort 
des notes des entretiens personnels que ceux-ci se sont déroulés de manière adéquate et que la 
requérante n’a pas fait état de difficultés particulières de nature à entraver le bon déroulement de 
l’examen de sa demande de protection internationale. Le conseil de la requérante n’a d’ailleurs effectué 
aucune remarque pertinente en ce sens au cours ou à l’issue des entretiens. Les lacunes relevées qui 
fondent les motifs pertinents de la décision entreprise ne peuvent donc pas s’expliquer par une instruction 
insuffisante ou inadéquate. Les critiques formulées en l’espèce sont dès lors sans fondement et ne 
permettent pas de mettre en cause la pertinence de la décision attaquée.  
 
7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 
7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme « réfugié » s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
7.2. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire 
et intelligible pour permettre au requérant de comprendre les raisons du rejet de sa demande de 
protection internationale. À cet égard, la décision attaquée est donc formellement motivée, notamment 
au regard de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
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7.3. Le Conseil constate tout d’abord que la requérante n’est nullement capable de préciser la teneur ou 
le contenu de la lettre qu’elle déclare avoir reçue en Belgique de la main d’un membre de l’association 
Jambo News ; la requérante est pourtant interrogée à cet égard par les autorités rwandaises et elle 
démontre, par ses déclarations, qu’elle avait la possibilité de s’informer à ce sujet. Ses méconnaissances 
portant sur un élément central de son récit permettent de constater l’absence de crédibilité de cet aspect 
des faits invoqués.  

 
Dans sa requête, la partie requérante soutient que rien n’obligeait la requérante à connaitre le contenu 
de ce courrier et que « [&] l’obliger à en connaitre le contenu est une preuve impossible [&] » (requête, 
page 10). Le Conseil ne rejoint pas ce raisonnement et estime qu’il est invraisemblable que la requérante 
ne puisse donner aucune information quant à ce courrier au vu du contexte décrit en l’espèce et alors 
même que ce document constitue le motif principal de sa crainte de persécution au Rwanda.  

 
7.4. Le Conseil rejoint par ailleurs le motif de la décision attaquée, relatif à l’accident de voiture 
supposément provoqué par les autorités rwandaises. Il est en effet complètement invraisemblable que 
les autorités rwandaises usent de pareils stratagèmes pour interpeller la requérante alors qu’elle s’était 
déjà présentée précédemment à ces mêmes autorités à plusieurs reprises. Comme le précise par ailleurs 
la partie défenderesse, il est ensuite incohérent que la requérante soit relâchée sans aucune information 
quant aux modalités de son témoignage contre le journaliste rwandais susmentionné. Les déclarations 
invraisemblables et laconiques de la requérante ne permettent dès lors pas d’accorder au récit invoqué 
le moindre crédit.  
 
La requête indique à cet égard que « [&] la partie défenderesse demande à la requérante d’expliquer les 
faits et gestes des autorités alors qu’elle n’en fait pas partie [et] qu’elle en a été [la] victime (requête, 
page 14). Toutefois, elle ne livre en définitive aucune nouvelle information ou élément pertinent pour 
contester l’incohérence et l’invraisemblance du récit.  
 
7.5. La décision attaquée pointe en outre à juste titre la délivrance de passeports le 24 novembre 2021 
à la requérante et ses enfants par les autorités rwandaises ; le Conseil estime invraisemblable que la 
requérante soit dans le même temps arrêtée à plusieurs reprises et identifiée comme une opposante par 
ces mêmes autorités. Si la requérante indique que son mari aurait corrompu une personne pour obtenir 
ces documents, ses déclarations à cet égard sont néanmoins laconiques et ne permettent pas d’expliquer 
à suffisance cette invraisemblance.  

 
La requête livre par ailleurs différentes explications contextuelles ou factuelles pour critiquer ce motif : 
elle indique ainsi notamment que des personnes appartenant à l’opposition rwandaise peuvent voyager 
tout en étant surveillées, que la requérante « a simplement demandé un renouvellement qui a été 
accordé » (requête, page 15), que la requérante a attendu quatre mois avant de fuir le pays et qu’elle n’a 
pas été interrogée à suffisance sur sa fuite par avion. La requête renvoie également au paragraphe 48 
du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 
2011 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères) du Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), selon lequel : « La Possession d’un passeport ne peut [&] 
pas toujours être considérée comme une preuve de loyauté de la part de son titulaire, ni comme une 
indication de l’absence de crainte. Un passeport peut même être délivré à une personne qui est 
indésirable dans son pays d’origine, à seule fin de lui permettre de partir, et il y a aussi des cas où le 
passeport a été obtenu de manière illégale. Par conséquent, la simple possession d’un passeport national 
valide n’est pas un obstacle à la reconnaissance du statut de réfugié ». À ce propos, le Conseil considère 
néanmoins que, dans le cas d’espèce, le fait pour les autorités rwandaises de délivrer un passeport à 
une personne qu’elles harcèlent et poursuivent dans le but de la faire témoigner dans un futur procès 
contre un opposant politique n’a aucune cohérence et ne saurait être expliqué pour les motifs avancés 
dans la requête introductive d’instance.  
 
8.6. Le Conseil estime inutile l’examen des autres arguments de la requête dans la mesure où les 
constats posés supra suffisent à considérer que le récit d’asile n’est pas crédible et que les craintes 
alléguées ne sont pas fondées. 
 
8.7. Dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 
requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, 
l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 
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déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 
telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 
réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 
ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute 
pertinence. 
 
8.8. Pour le surplus, le Conseil considère que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un 
demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères, Genève, 1979, réédition, 2011, 
pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque 
tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu 
de manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de 
l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects 
de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé 
«lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 
 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.  
 
8.9. Les documents présents au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire 
général dans la décision entreprise. Les différents arguments de la requête visant à critiquer cette analyse 
ne peuvent pas être rejoints par le Conseil.  
 
8.9.1. Concernant plus particulièrement la convocation du 15 mai 2020, la partie requérante conteste les 
motifs de la décision attaquée pour différentes raisons qu’elle détaille longuement (requête, page 12). 
Ces arguments difficilement compréhensibles ne permettent néanmoins pas de critiquer adéquatement 
l’absence de force probante liée à cette convocation, particulièrement quant à mention d’une procédure 
pénale de 2013 alors qu’elle a été modifiée en 2019.  
 
8.9.2. S’agissant par ailleurs des documents médicaux, la requête indique que « [&] les soins demandés 
[aux] médecins après les maltraitances subies [&] montrent à suffisance les séquelles qui sont 
restées [&]» et « [&] qu’il s’agit bien de séquelles des tortures subies [&] » (requête, page 16). Le 
Conseil n’est pas de cet avis et constate que ces documents ne se prononcent pas clairement sur l’origine  
des lésions. En outre, ces documents ne contiennent aucun élément précis permettant d’établir la 
compatibilité entre les lésions attestées et les évènements invoqués par la requérante.  En conséquence, 
les documents en question ne permettent pas de démontrer que les événements ayant entrainé les 
lésions diagnostiquées sont effectivement ceux que la requérante invoque dans son récit. Le Conseil 
souligne également que ces documents ne font pas état de séquelles d’une spécificité telle qu’il puisse 
être conclu à l’existence d’une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales infligé à la requérante. 
 
De surcroit, au vu des déclarations de la partie requérante, des pièces qu’elle a déposées, de son profil 
individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément 
ne laisse apparaitre que les séquelles attestées par les documents précités pourraient en eux-mêmes 
induire dans le chef de la partie requérante une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son 
pays d’origine.  
 
Dès lors, ces documents ne permettent pas d’établir la réalité des faits invoqués par la requérante ni 
l’existence d’un risque dans son chef d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants en cas 
de retour au Rwanda.  
 
8.9.3. Les documents produits par la partie requérante ne permettent donc d’établir ni la réalité des faits 
allégués ni le fondement des craintes alléguées.  
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8.10.  En conclusion, les considérations qui précèdent portent sur des éléments essentiels du récit du 
requérant, sont déterminantes et permettent de conclure à l’absence de bienfondé des craintes de 
persécution alléguée. 
 
8.11.  Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée 
par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
9. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
9.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à 
l’article 48/4 de ladite loi.  
 
Cet article 48/4 dispose ainsi en son le paragraphe 1er : 
« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  
 
9.2. Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort 
ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 
9.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 
valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision  qui lui refuse la qualité de 
réfugiée.  
 
9.4. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugiée manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
9.5. Il convient ensuite d’analyser la demande de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, § 2, 
c, de la loi du 15 décembre 1980. À cet égard, la partie requérante ne fournit aucun élément ou argument 
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse 
s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 
l’article susmentionné, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 
de pareils motifs.  
 
9.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 
 
10.  La conclusion 
 
10.1. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi la Commissaire générale aurait violé les dispositions légales et les principes de 
droit cités dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime au 
contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à 
la conclusion que la partie requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte ou du risque réel  allégués.  
 
10.2. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 
qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque 
réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1
er 

 
 
La requérante n’est pas reconnu réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 


